
Le PNSE 4 et sa déclinaison régionale

Isabelle ESTEVE-MOUSSION

ARS Occitanie

Réunion du groupe régional santé et environnement

1ère partie



Plan national santé environnement 4ième

L’élaboration du PNSE tous les cinq ans est inscrite dans le Code de la santé publique 





Le PNSE 4 : son contenu
Le PNSE4 comporte 19 actions, qui poursuivent 4 grands 
objectifs

•Axe 1 « S’informer, se former et informer sur l’état de mon environnement et les bons gestes à 
adopter »

•Axe 2 « Réduire les expositions environnementales affectant notre santé »

•Axe 3 « Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires »

•Axe 4 « Mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur la santé des 
populations »

Le document définitif est accessible ici : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/4e_plan_national_sante_environnement_2020-2024_.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/4e_plan_national_sante_environnement_2020-2024_.pdf






Le PNSE 4 sa gouvernance et sa mise en oeuvre

● Le PNSE a été construit avec l’ensemble des parties prenantes réunies au sein du 
Groupe santé environnement (GSE).

● Ce GSE est chargé de suivre et d’orienter les actions du PNSE au niveau national.
● Mise en place de 4 groupes de suivi (Cf.diapo suivante) et un comité d’animation 

des territoires (CAT)
● Maintien des dispositions de l’Article L.1311-7 du Code de la santé publique :
● le PNSE est décliné en PRSE,
●   la mise en oeuvre des PRSE relève des ARS, des services déconcentrés de l’Etat et 

des Conseils Régionaux.





Le PRSE 3 est toujours en cours > Fin prévue entre fin 2021 et début 2022

Un bilan du PRSE3 Occitanie est lancé ses résultats seront disponibles 
courant juin 2022

Calendrier prévisionnel:

Ø fin 2021: instruction pour la déclinaison du PNSE 4 en PRSE 4
● Ciblage sur un nombre limité d’actions du PNSE 4 à décliner dans les PRSE 4
● En complément, intégration des spécificités territoriales via des ateliers thématiques et appel à 

des groupes de mobilisation citoyenne dans la mesure des moyens disponibles courant 2022.

Ø à partir de 2022-23: mise en œuvre progressive pour un démarrage des 
PRSE 4 en région en 2023/2024


